
Avancement à la Hors Classe des PLP 
Académie de Créteil : année 2012 

L’année 2005 a marqué la fin d’un droit pour les personnels : celui d’avoir le même déroulement de      
carrière et ce, quel que soit le  lieu d’exercice. Mais c’est aussi l’instauration de la méritocratie avec     
l’apparition d’une bonification Recteur qui induit des bonifications inspecteur et chef d’établissement. 
 

Le SNUEP continue de revendiquer la réunification du corps des PLP 
par la suppression de la HC et la création d’un 12ème échelon à l’indice terminal 963. 

NOM : ……………………………………………….………….. 
 

Prénom   : ………………………………………...……………. 
 

Etablissement : ………………………………………………... 
 

Spécialité : ………………………………………………….…. 

CONTACTER LE SNUEP-FSU CRETEIL 

Pour vous répondre, vous conseiller 

Téléphone : 01 43 77 02 41 

Mel : snuep.creteil@orange.fr 

 
 
 

NOTATION au 31 août 2010 

Administrative    sur 40                                                                
Pédagogique       sur 60                                                                
 
CPE note  sur 20 coeff. 5 

………..
………. 
 
………. 

 
 
 

VALORISATION  
du parcours de carrière 

ECHELON : acquis au 31 décembre 2011 
 
10ème échelon = 40 points 
11ème échelon = 50 points 
 
5 points par année dans le 11ème dans la limite de 5 ans 
(année incomplète = année pleine) 
 

 

AFFECTATION  
en établissement classé 

Moins de 3 années d’exercice :    5 points 
Plus    de 3 années d’exercice :  10 points 

 

 
 
 
 
 

VALORISATION  
du parcours professionnel 

Avis des corps d’inspection 

 exceptionnel        40  points                                              

 très favorable       20 points                                                   

 favorable              10 points                                                   

 sans opposition      5 points    

 défavorable            0 point                                                   
 

Avis des chefs d’établissement 
 

 très favorable        20 points                                                   

 favorable              10 points                                                   

 sans opposition      5 points                               . 

 défavorable            0 point           
 

                                                                                                  
TOTAL                                         

 
……….. 
……….. 
……….. 
……….. 
……….. 
 
 
………... 
………..
……….. 
……….. 
 
 
……….. 

CAPA HORS CLASSE : le 25 juin 2012 

Le SNUEP-FSU réclame depuis plusieurs années plus de transparence, de cohérence entre la         
notation administrative et l’avis du chef d’établissement pour la Hors-Classe. Cette année, la circulaire 
rectorale précise : « L’avis formulé doit être en cohérence avec la notation administrative 2011/2012 ». 
Il s’agit là d’une avancée obtenue grâce aux interventions de nos élu-es. Cependant, le SNUEP-FSU ne 
s’en contente pas et continue de revendiquer que notation administrative et avis pour la Hors-Classe 
soient effectués en même temps et notifiés aux collègues.  


